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DATE: 1er aofit 1991 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN.llVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingt-septieme session 

Geneva, 16 - 18 octobre 1991 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1991 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume dans son annexe I les questions que devra 
regler le Comite technique (ci-apris denomme "comite") i la suite des sessions 
tenues par les groupes de travail techniques en 1991. Ces questions sont les 
suivantes i) celles presentees au comite par les groupes de travail 
techniques; i i) les decisions importantes pr ises par les groupes de travail 
techniques et communiquees au comite pour information; iii) les questions 
examinees par les groupes de travail techniques conformement aux instructions 
du comite au en vue des debats prevus sous d'autres points de l'ordre du jour 
de ce dernier. La liste des titres des differents points figure aux pages l 
et 2 de l'annexe I. 

Pour plus de concision, les differents groupes de travail techniques sont 
designes d'apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, i savoir : 

TWA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles; 
TWC - Groupe de travail technique sur les systimes d'automatisation et les 

programmes d'ordinateur; 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitiires; 
TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers; 
TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potagires. 

[L'annexe I suit] 
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ANNEXE I 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES 
SESSIONS DE 1991 DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Liste des questions 

Definition de la variete 
- Expression du caractere 
- Au mains un caractere 

Varietes essentiellement derivees 

Programmes pouvant @tre directement incorpores dans d'autres 
systemes informatiques relatifs aux varietes vegetales 

Structure de donnees commune pour les donnees tirees des examens 
realises a l'aide de la technique de !'electrophorese ou 
d'autres methodes nouvelles 

Presentation des donnees informatiques pour le 
transfert des descriptions varietales 

Description varietale normalisee 

variete similaire 

Acces aux bases de donnees des Etats membres de l'UPOV eta la 
base de donnees informatisee centrale 

Collecte d'annonces parues dans les bulletins officiels 

Bulletins officiels sous forme electronique 

Recensement des documents sur les methodes statistiques examinees 
a !'occasion de precedentes sessions du TWC 

Methodes statistiques 

Analyse globale de la distinction sur plusieurs annees 

Plus petite difference significative sur le long terme 

Examen de l'homogeneite des especes autogames eta multiplication 
vegetative 

Critere d'uniformite sur plusieurs annees 

Quantite de materiel vegetal a fournir par le demandeur 

Materiel vegetal obtenu par culture de tissus 

Paragraphes 

1 - 5 
1 et 2 
3 - 5 

6 - 8 

9 et 10 

11 - 13 

14 et 15 

16 et 17 

18 - 20 

21 - 27 

28 et 29 

30 et 31 

32 et 33 

34 et 35 

36 - 39 

40 et 41 

42 - 45 

46 - 48 

49 et 50 

51 - 53 
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Depot de plantes issues de varietes reproduites par voie sexuee 

Notion de variete de colza 

Denominations varietales de Brassica 

Varietes parapluies 

Ordre de~ caractires physiologiques 

Ordre de groupement des caractires 

Varietes obsolites 

Varietes comportant de nombreux clones 

Versions modifiees du questionnaire technique et du formulaire 
de description varietale 

Liste des ouvrages et documents de reference 

Methodes, techniques et materiel nouveaux pour l'examen des 
varietes 

- Observation des couleurs 
- Electrophorise 
-Analyse d'images 
- Polymorphisme 
- Autres methodes nouvelles 

Cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes 

Ecarts minimaux entre leti varietes 

Definition et examen des varietes hybrides 

Paragraphes 

54 et 55 

56 et 57 

58 - 60 

61 et 62 

63 et 64 

65 et 66 

67 et 68 

69 et '70 

7l et 72 

73 et 74 

75 - 89 

75 - 77 
78 - 83 
84 et 85 
86 et 87 
88 et 89 

90 - 99 

100 - 103 

104 - 108 
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1. Expression du caractere. En ce qui concerne la definition de la variete 
f igurant dans le texte de 1991 de la Convent ion UPOV, les termes "def ini par 
!'expression des caracteres resultant d'un ••• genotype ••• " ont souleve des 
difficultes pour le TWO. Le groupe de travail s'est demande si cette expression 
sign if ie que deux var ietes presentant le meme phenotype mais ayant des geno
types differents ne pourraient pas etre distinguees et a souleve la question 
de savoir comment interpreter les resultats de !'application du polymorphisme 
de la longueur des fragments de restriction: indiquent-ils !'expression d'un 
genotype ou le genotype proprement dit? Plusieurs experts ont estime que le 
polymorphisme de la longueur des fragments de restrict ion permet d 'observer 
!'expression du genotype. L'expert italien a promis d'elaborer une explication 
au sujet de cette interpretation. 

(voir le paragraphe 12 du document TW0/24/12 Prov.) 

2. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

3. Au mains un caractere. Un debat general a eu 1 ieu au sein du TWC au 
sujet de signification des termes "au mains un ... caractere " figurant 
dans la definition de la "variete". Ces termes soulevent de nouveau la 
question du recours a !'analyse multivariate a des fins de distinction. 
Plusieurs experts ont mis en doute l'utilite d'une telle analyse portant sur 
!'ensemble les caracteres, estimant que ce a quai elle aboutirait pourrait 
sans doute difficilement etre considere comme un caractere prealablement 
defini. Une selection de certains caracteres, tels que la forme, susceptibles 
d I etre divises en plusieurs caracteres mesures qui seraient evalues au moyen 
d'une analyse multivariate serait en revanche logique. Le TWC a convenu de 
laisser aux phytotechniciens le soin de trancher. Si le specialiste a recours 
a 1' analyse multivariate pour etayer les differences observees visuellement 
(par exemple forme du bulbe, forme de la feuille, etc.), cette analyse sera un 
precieux out il. Il a egalement ete convenu que M. Weatherup (Royaume-Uni) 
etablira d'ici a la fin de l'annee, avec le concours de M. Vander Heijden 
(Pays-Bas), un document dans lequel la question sera analysee en detail et qui 
contiendra des exemples de caracteres significatifs. 

4. Le TWO a longuement debattu de la question de savoir si les termes 
"distingue par aU mainS Un Caractere II laissaient place a 
!'application de !'analyse multivariate. La majorite a estime qu'il etait 
impossible d 'exclure cette methode de 1' examen du caractere distinct if car, 
sinon, les services d'examen perdraient tout contact avec la realite. Son 
application a des caracteres prealablement definis ou derives tels que la 
forme, dont !'observation repose sur la mesure de la longueur et de la largeur, 
ne devrai t pas poser de problemes. Son application a tous les caracteres 
observes, en revanche, exigerai t une etude plus approfondie. La quest ion a 
ete soulevee de savoir si des differences minimes touchant au nombre de 
CaractereS p0urraient SUff ire a etabl ir la distinCtiOn en 1' absence d I Une 
difference importante par rapport a un seul et meme caract ere. Le TWO a 
convenu de poursuivre le debat sur la base d'un document qui sera elabore par 
les experts du Royaume-Uni (Mme Campbell) au sujet des varietes de chrysantheme 
qu' il leur aurai t ete diff icile de dist inguer en 1' absence d' une analyse 
multivariate ainsi que sur la base d'un document devant etre elabore par les 
experts allemands. 

L. 
,) 
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(voir le paragraphe 6 du document TWC/9/12 Prov. et le paragraphe 13 du 
document TW0/24/12 Prov.) 

varietes essentiellement derivees 

5. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui prec~dent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

6. Le TWF a note que, dans son domaine de competence, le nouveau crit~re de 
la "variete essentiellement derivee" · aurait une incidence importante sur la 
creation de nouvelles var ietes. Tout depend de la fac;:on dent les var ietes 
sent normalement cultivees. Les especes les plus touchees seraient celles 
pour lesquelles le processus d 'obtention par mutation est courant; tel est 
notamment le cas du pommier, dent la plupart des varietes nouvelles sent des 
mutants de var ietes existantes et devraient done a 1 'avenir etre considerees 
comme essentiellement derivees. Cela comporte le risque que taus les mutants 
decouverts a l'avenir scient purement et simplement ignores et ne conduisent 
plus a des nouvelles var ietes, etant donne que 1 'obtenteur ne serai t pas en 
mesure de produire une var iete independante, si bien que la societe serai t 
privee de ces ameliorations. Une autre question a resoudre est celle de savoir 
comment prouver qu'un nouveau mutant est derive d'une variete protegee qui est 
elle-meme un mutant par rapport a une variete non protegee, differente de celle 
que revendique le demandeur. Le TWF a convenu de reunir les renseignements sur 
les varietes de pommier qui figurent actuellement dans les listes nationales, 
qu'il s'agisse de varietes protegees ou de varietes a l'examen dent la protec
tion est demandee, et de determiner si ces varietes devraient etre considerees 
comme essentiellement derivees si les nouveaux crit~res etaient deja en 
vigueur. Dans !'affirmative, la variete dent elles doivent etre considerees 
comme essentiellement derivees devra etre indiquee. 

7. Le TWO s'est montre partage au sujet de !'application pratique du nouveau 
cr i tere de la var iete essent iellement der i vee et s 'est demande jusqu 'a quel 
point les services nationaux seraient tenus de verifier si le critere a ete 
respecte. Plusieurs experts ont souligne que le nouveau critere ne doit pas 
avoir pour effet de modifier l'ecart minimal en vigueur et qu'il est notamment 
exclu que cet ecart puisse etre reduit. 

(voir les paragraphes 14 a 16 du document TWF/22/4 Prov. et le paragraphe 14 
du document TW0/24/12 Prov.) 

8. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui prec~dent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Programmes pouvant etre directement incorpores dans d'autres systemes 
informatiques relatifs aux varietes vegetales 

9. Le TWC poursuivra la mise a jour de l'annexe VIII du document TWC/VI/13, 
dans laquelle sent recenses les divers programmes. 

(voir le paragraphe 34 du document TWC/9/12 Prov.) 
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10. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Structure de donnees commune pour les donnees tirees des examens realises a 
!'aide de la technique de !'electrophorese ou d'autres methodes nouvelles 

11. Le TWC a rappele le document TWC/VIII/3 sur la structure commune de 
donnees pour les donnees electrophoretiques, qui soulevait deux grandes 
quest ions' a savoir i) les pr incipes gene raux applicables aux structures de 
bases de donnees informatisees du point de vue de !'harmonisation internatio
nale et de l'echange d'informations et ii) une proposition relative a une 
structure de bases de. donnees faisant appel a un modele de type relationnel 
pour les donnees electrophoretiques. Ce document avait ete transmis aux 
membres du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles et du Groupe 
de travail technique sur les plantes potageres ainsi qu'au Sous-groupe du TWA 
sur !'application de !'electrophorese aux cereales, pour observations. Un 
document de l'ISTA sur le traitement statistique des donnees electrophoretiques 
et d 0 aut reS elements de reference que leS experts allemandS et neerlandaiS 
feront parvenir aux membres du groupe de travail par l'intermediaire du Bureau 
de i'UPOV ant aussi ete partes ala connaissance du TWC. 

12. Le TWA a pr is note du document TWC/VIII/3 et a pr ie le Sous-groupe sur 
!'application de !'electrophorese aux cereales d'etudier ce document lorsqu'il 
aurait mene a terme les autres taches plus urgentes qui lui sont assignees. 

(voir le paragraphe 31 du document TWA/20/9 Prov. et les paragraphes 24 et 25 
du document TWC/9/12 Prov.) 

13. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Presentation des donnees informatiques pour le transfert des descriptions 
varietales 

14. Le TWC a pris note de la suggestion preconisant !'utilisation de signes 
d'identification pour le transfert des descriptions varietales, solution qui 
eviterait d'avoir a envoyer la formule complete de description de la variete 
et permettrait de transmettre uniquement les reponses. Plusieurs caracteres 
differents seraient cependant necessaires, entre autres, par exemple, pour 
etab1ir une distinction entre les numeros des questions, entre les colonnes ou 
encore entre les caracteres de 1 'UPOV et d 'aut res caracteres. Mme Campbell 
(Royaume-Uni) redigera un document sur la question d'ici au mois de mars 1992. 
Le transfert de ces donnees exige uniquement, par ailleurs, un logiciel simple 
qui permette de reproduire entierement la formule de description de la variete. 
Il appartiendrait en outre a !'office recepteur de determiner comment 
!'information serait lue sur sa propre base de donnees. 

(voir le paragraphe 31 du document TWC/9/12 Prov.) 

15. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

I 
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Description varietale normalisee 

16. Le TWC a pris note de !'expose de M. Deneken (Danemark) destine a 
presenter le document TWC/9/10 sur la normalisation entre centres d'examen des 
notations fondees sur des mesures continues qui sent utilisees pour la 
description des varietes (ce document ayant lui-meme ete redige sur la base du 
document TWC/VII/19, dans lequel etait exposee une methode permettant de 
normaliser d'un pays a !'autre les notations utilisees pour la description des 
varietes qui sent fondees sur des mesures continues dans le cadre des principes 
directeurs d'examen des cereales qui sent en cours de revision). Avec le 
concours· de Miss Rasmussen (Danemark), certains caracteres ont ete selectionnes 
afin d'obtenir un ensemble objectif de notations de varietes communes a deux 
pays ou plus, qui puissent ensuite etre utilisees dans chaque pays pour 
!'evaluation de notations de nouvelles varietes qui scient compatibles d'un 
pays a !'autre. La methode n'a paru acceptable que pour certains caracteres 
et certaines especes et doit done faire !'objet d'une etude plus approfondie 
avant de pouvoir etre recommandee. 

(voir les paragraphes 29 et 30 du document TWC/9/12 Prov.) 

Variete similaire 

17. Le comite est.invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

18. Le TWV a pr is note du document TWC/VIII/15 sur les var ietes similaires. 
Il a convenu que ce document est utile pour les experts qui souhaitent en 
appliquer les pr incipes en presence de nombreux caracteres mesures. Dans le 
domaine de competence du TWV, ces principes pourraient etre appliques a 
certaines especes telles que oignons et carottes. Pour la plupart des autres 
especes, le document a ete considere comme de peu d'utilite etant donne que 
les caracteres mesures sent rares et que la plupart d 'entre eux sent evalues 
visuellement. Pour preparer l'examen, le TWV procederait en sens inverse, 
c'est-a-dire qu'au lieu de rechercher les varietes similaires il supprimerait 
de la liste des varietes toutes celles qui sent nettement dissemblables. Il 
s 'attacherai t essent iellement au groupement des caracteres et travaillerai t 
done sur de petits groupes pouvant ~tre facilement contr6les. Le recours i 
des programmes d'ordinateur tres complets para1t done rarement necessaire. 

19. Le TWC a pr is note du document TWC/9/7 sur le calcul des res semblances 
entre varietes i !'aide de donnees electrophoretiques. Ce calcul a ete 
effectue en deux temps sur des varietes de pomme de terre et des varietes de 
Lolium. S'agissant de bandes electrophoretiques pour lesquelles il n'existait 
aucune information genetique ni aucune interpretation physique, 1' indice de 
similitude de Gower a paru constituer un instrument appropr1e; a defaut 
l'indice du carre de phi pourrait etre applique. Le calcul des ressemblances 
entre varietes repond a differents besoins, selon qu'il s'agit de decouvrir 
des varietes similaires devant etre cultivees a c6te de la variete proposee ou 
de les signaler dans la description finale de la variete. Le TWC a finalement 
convenu de clare le debat sur la question a mains que les phytotechniciens 
n'emettent des voeux precis ou ne presentent des questions clairement 
formulees. 

(voir le paragraphe ll du document TWV/24/10 Prov. et les paragraphes 27 et 28 
du document TWC/9/12 Prov.) 



TC/27/3 
Annexe I, page 7 

20. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Acces aux bases de donnees des Etats membres de l'UPOV et a la base de donnees 
informatisee centrale 

21. Le TWC a pris note des resultats des debats du comite (consignes au 
paragraphe 20 du document TC/26/5) sur la question de 1 I acces que pourraient 
avoir les services des Etats membres charges de la protection et de l'examen 
des variltes vegetales aux donnees que detiennent les services d'autres Etats 
membres. Le comite a reconnu l'utilite de ce type d'acces mais a fait 
observer que certaines categories d'information pourraient soulever des 
problemes. Il a invite les groupes de travail techniques a etudier, dans un 
premier temps I les possibil i tes d I echange entre Etats membres I sous forme 
electronique (au moyen de disquettes), des elements d'information publiee. 

22. Le TWC a aussi pris note du document TWC/9/4, qui fait le point de la 
question de l'acces international aux donnees, telle qu'elle a ete etudiee par 
le TWC au cours des quatre dernieres annees. Ce document precise i) le type 
de ~enseignements que les Etats membre~ echangent a l'heure actuelle, ii) les 
moyens de transmission de ces renseignements (copie papier, fax, disquette ou 
bande magnetique, reseau international ou interrogation de bases de donnees 
internationales), y compris leurs avantages et leurs inconvenients, iii) 
!'experience acquise au sein de 1 1 UPOV et iv) les mesures envisagees pour 
l'avenir. Une version legerement modifiee de ce document est reproduite dans 
le document TWC/9/4 Rev. 

23. Le TWA a souligne que, dans son domaine de competence, il serait 
intereSSe par la pOSSibili te d I echange SQUS forme electranique de liSteS de 
VarieteS a 1 I examen etant donne que CeS liSteS renferment de treS UtileS 
renseignements qui ne souleveraient aucun probleme pour les services 
nationaux. Il lui para1t aussi interessant que toutes les informations 
publiees scient reunies dans une m~me base de donnees et qu 1 un mecanisme de 
tri soit prevu pour permettre l'acces aux renseignements fournis par taus les 
Etats membres au sujet d 'une espece donnee. Il a en consequence invite le 
Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et les 
programmes d I ordinateur a CQnsacrer une attention particuliere a Un systeme 
d'echange ou a une base de donnees centralisee de cette nature. 

24. Le TWF a etudie les possibilites d 1 echange international, sous forme 
electronique, de donnees publiees dans les bulletins officiels et a de nouveau 
souhaite l'instauration d'un tel echange, qui representerait un progres par 
rapport au systeme actuel d'echange sur papier des listes de varietes a 
1 1 examen. Le TWF prefererait que les donnees scient reunies et incorporees 
dans une meme base de donnees et que ce travail soit accompli par 1 'UPOV a 
!'echelon international, etant donne que ce systeme serait mains onereux que 
si chaque Etat membre devait reunir par lui-meme et transferer dans sa propre 
base de donnees taus les renseignements publies dans les divers bulletins. 
L'internationalisation de la protection des varietes vegetales suppose que les 
Etats membres suivent la situation internationale. Il serait necessaire 
d I avoir facilement aCCeS a tOUS leS renseignementS publieS aU SUjet d I Une 
variete ou d 1 une espece donnee et de combiner ces renseignements. Le moyen le 
plus simple d'y parvenir serait de centraliser la collecte des renseignements. 
Ceux-ci pourraient ensuite etre per iodiquement mis a la disposition de taus 
les Etats membres de l'UPOV par courrier electronique ou sur disque optique ou 
encore par acces direct a la base de donnees. Un echange electronique de ce 
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type permettrait aux services des Etats membres d 1 avoir acces plus rapidement 
et avec un personnel reduit aux donnees deja publiees dans les bulletins 
off iciels. A 1 1 heure actuelle, les services nat ionaux re~oi vent deja des 
demandes de renseignements qui sont difficiles, voire impossibles, a satisfaire 
au sujet de certaines especes ou varietes. 

25. Le TWO a pris note du document TWC/9/4 Rev. sur 1 1 acces international aux 
donnees. Il a longuement debattu de l 1 utilite de cet acces international. Il 
a pris conscience du fait que dans le domaine des plantes ornementales il est 
particulierement necessaire d I avoir acces aux donnees d I aut res Etats membres 
etant dorine que de nombreuses varietes ornementales sont cultivees et protegees 
dans plusieurs Etats a la fois, contrairement aux aut res especes, dont les 
varietes n 1 ont souvent qu'une portee nationale ou une portee regionale 
restreinte. 

26. Le TWO a en consequence propose au comite que 1 1 UPOV commence immediate
menta etudier 1 1 utilite decreer une base de donnees informatisee centrale, 
etant donne que ce serait la le seul moyen de resoudre certaines difficultes 
signalees en ce qui concerne 1 1 acces direct a des bases de donnees nationales. 
Cette etude devrait preciser les economies qu 1 Une base de donnees de cette 
nature pourrait permettre de realiser, les progres qu'elle representerait, les 
types de renseignements qui devraient y etre stockes et indiquer si un systeme 
en vigueur pourrait etre adapte a 1 'utilisation de cette base de donnees. 
Compte tenu de l 'urgence de la question et afin de permettre au comi te de 
formuler a sa session d 'octobre une proposition a soumettre au Conseil - qui 
doi t examiner le budget de l 'UPOV pour les deux prochaines annees - le TWO a 
decide d 1 elaborer un questionnaire technique (voir 1 1 annexe II) concernant une 
base de donnees informat isee centrale. Les reponses seront ut ilisees pour 
elaborer a !'intention du comite un document a l'appui de la proposition du 
TWO. Mme Campbell (Royaume-Uni) a propose de rediger le document final (voir 
le document TC/27/7) sur la base des reponses a ce questionnaire. 

(voir le paragraphe 12 du document TWA/20/9 Prov., les paragraphes 32 et 33 du 
document TWC/9/12 Prov., le paragraphe 11 du document TWF/22/4 Prov. et les 
paragraphes 21 a 24 du document TW0/24/12 Prov.) 

27. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Collecte d 1 annonces parues dans les bulletins officiels 

28. Le TWO a pris note des efforts deployes par certains Etats membres pour 
reunir toutes les donnees se rapportant a des varietes d'especes determinees. 
Les pr incipales diff icul tes rencontrees a 1 1 heure actuelle t iennent au fait 
que les renseignements en question n 1 existent que sur papier, qu'il est parfois 
difficile d'en etablir des impnmes d'ordinateur ou encore de les obtenir 
aupres de certains Etats membres de 1 'UPOV. Les experts ont done decide de 
poursuivre leurs efforts. 

(voir le paragraphe 26 du document TW0/24/12 Prov.) 

29. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 
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Bulletins officiels sous forme electronique 

30. Etant donne que 1' etude relative a une base de donnees informatisee 
centrale prendra un certain temps, le TWO a suggere, a titre de mesure 
intermediaire I d I inviter les Etats membres a proposer egalement sous forme 
electronique (sur disquette, par exemple) les renseignements publies dans les 
bulletins nationaux et d'inviter l'UPOV a elaborer un systeme normalise 
d'echange. 

(voir le. paragraphe 25 du document TW0/24/12 Prov.) 

31. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Recensement des documents sur les methodes statistiques examinees a !'occasion 
de precedentes sessions du TWC 

32. Le TWC dressera des listes de documents consacres aux methodes statis
tiques examinees a !'occasion de ses precedentes sessions, en mettant en 
evidence les plus importants documents publies sur chaque sujet et la descrip
tion la plus detail lee d 'une methode donnee et en ajoutant aussi certains 
documents etablis par le comite sur la question. Il a arrete un systeme 
d I index destine a permettre de retrouver plus facilement les documents. A 
1' avenir 1 tOUS leS dOCUmentS qui Seront etabliS a 1' intention dU groupe de 
travail seront done munis d'un mot cle, qui sera attribue par !'auteur. Ce 
mot cle suivra directement le titre du document considere. 

(voir les paragraphes 36 et 37 du document TWC/9/12 Prov.) 

Methodes statistiques 

33. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

34. Le TWF a estime qu'a l'heure actuelle les methodes statistiques ne jouent 
pas un role important dans le domaine des especes fruitieres etant donne que 
la plupart des observations sont operees visuellement et que bien souvent le 
nombre de plantes observees est trop faible. L'evaluation statistique des 
resultats va devenir necessaire avec !'application de nouvelles methodes. Le 
groupe de travail poursuivra par consequent !'etude de cette question a sa 
prochaine session. La question a ete posee de savoir si, au cours de l'examen 
des clones, chaque plante doit etre consideree comme une repetition. 

(voir les paragraphes 24 a 26 du document TWF/22/4 Prov.) 

35. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Analyse globale de la distinction sur plusieurs annees 

36. Le TWC a convenu de modifier les abreviations - COY devenant COYD et COU 
devenant COYU - afin de mieux les aligner. Il a decide d'adapter les programmes 
d'ordinateur afin qu'ils puissent etre exploites sur un ordinateur personnel. 
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En outre, le traitement des donnees manquantes devra etre prevu, de meme que 
la possibilite de combiner les ensembles de donnees portant sur deux et trois 
ans. M. Weatherup (Royaume-Uni) diffusera le programme modifie d'ici a la fin 
du mois de novembre. Au cours de la session du TWC, il est devenu evident 
qu'a l'heure actuelle cinq Etats seulement ont recours a la methode d'analyse 
globale de la distinction sur plusieurs annees, pour les graminees, le trefle, 
le colza, la luzerne, le tournesol, la feverole et la betterave sucriere. Le 
TWC a etudie d'autres moyens possibles d'assurer une plus vaste application de 
cette methode mais n I a paS juge necessaire de prendre d I aut res mesures que 
d'adapter les programmes pour qu'ils puissent etre exploites sur un ordinateur 
personnel. Au niveau national, les informaticiens devront prendre contact avec 
les phytotechniciens et S I efforcer de les COnvaincre d I appliquer la methode 
d'analyse globale de la distinction sur plusieurs annees. M. Weatherup 
(Royaume-Uni) redigera en outre une explication simplifiee de la methode, 
destinee a faciliter la tache des utilisateurs. 

37. Le TWF a declare que pour la plupart des especes fruitieres, la methode 
d'analyse globale de la distinction sur plusieurs annees n'est pas applicable 
car les caracteres mesures sont tres peu nombreux. Pour l'ananas et la banane, 
cependant, des etudes sont en cours et se poursuivront encore pendant un 
certain temps. Les problemes lies aux clones et aux mutants dans certaines 
especes pourraient a l'avenir conduire le groupe de travail a reconsiderer sa 
position a l'egard de diverses especes. La mesure de certains caracteres 
pourrait conduire a de plus faibles differences minimales. 

38. Le TWV a constate qu'aucun progres n'avait ete accompli dans !'application 
du critere de distinction sur plusieurs annees. Cela tient notamment au fait 
que des etudes statistiques plus poussees seraient necessaires mais ne se 
justifient pas pour les especes potageres compte tenu du nombre restreint de 
caracteres mesures. En outre, plusieurs difficultes d'ordre technique et 
administratif ont ete rencontrees, tenant notamment au manque de materiel, au 
manque de logiciel (quelques pays seulement disposent d'un logiciel approprie) 
et au manque d'experts permettant de !'exploiter. Le logiciel a ete considere 
comme diff icile a exploiter par les experts qui ont rarement a trai ter des 
caracteres mesures. Enfin, le comite a ete invite a reexaminer sa recommanda
tion relative a !'application de l'analyse globale de la distinction sur 
plusieurs annees aux especes potageres. Entre temps, le TWV continuera 
d'appliquer l'ancien cribhe de l'UPOV dans 1es rares cas ou il existe des 
caracteres mesures, jusqu'a ce que des etudes plus approfondies permettent de 
trouver une solution pour resoudre les difficultes actuelles. 

(voir les paragraphes 7 et 10 a 12 du document TWC/9/12 Prov., le paragraphe 
10 du document TWF/22/4 Prov. et les paragraphes 12 et 13 du document 
TWV/24/10 Prov.) 

39. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Plus petite difference significative sur le long terme 

40. Le TWC a rappele le document TWC/VIII/10, consacre a !'estimation de la 
variance obtenue a partir de l'analyse globale de la distinction sur plusieurs 
annees et de la plus petite difference significative sur le long terme, dans 
lequel deux problemes sont abordes, a savoir celui du mode de calcul de la 
plus petite difference significative pour un nombre restreint de varietes et 
celui de la variation des caracteres qui, dans bon nombre d'especes, depend de 



TC/27/3 
Annexe I, page 11 

I' I 

!'expression. Il a enfin convenu que les experts danois ~tudieront de fa~on 

plus approfondie la plus petite diff~rence significative sur le long terme pour 
le colza de printemps et le ray-grass anglais, comme l'ont fait les experts 
n~erlandais pour le ray-grass anglais et M. Weatherup (Royaume-Uni) pour le 
ray-grass, et que les experts allemands d~finiront plus pr~cis~ment les 
problemes rencontr~s jusqu' ici. Les ~tudes devront porter sur diff~rentes 
m~thodes afin que la meilleure solution puisse etre trouv~e par simulation sur 
des ensembles importants de donn~es. Entre temps, l'ancienne m~thode de l'UPOV 
continuera d 'etre appliqu~e pour la distinction sur des ensembles restreints 
de donn~es. 

(voir les paragraphes 8 et 9 du document TWC/9/12 Prov.) 

41. Le comite est invit~ a prendre note 
des renseignements qui pr~cedent. 

Examen de l'homog~n~it~ des especes autogames et a multiplication v~getative 

42 •. Le TWA a pr i~ le Groupe de travail sur les systemes d 'automat isat ion et 
les programmes d'ordinateur d'etudier, d'apres le tableau 11 du document 
TC/XXV/8, la regle voulant que le nombre de plantes aberrantes soit double dans 
le cas des varietes principalement autogames, conform~ment aux dispositions 
enoncees dans !'Introduction generale aux principes directeurs d'examen 
(paragraphe 29), par rapport a !'utilisation eventuelle du tableau 10 ou a la 
possibilite d'indiquer egalement dans le tableau ll la taille de l'~chantillon 
correspondant a des valeurs intermediaires de k (1,5; 2,5; 3,5, etc.)' qui 
pourrait alors etre doublee dans les cas susmentionnes. 

43. Le TWC a pris note des problemes que posent au TWA les tableaux reproduits 
dans le document TC/XXV/8 ainsi que de ceux qui decoulent du principe voulant 
que le nombre de plantes aberrantes soit double pour les varietes principale
ment autogames, conformement aux dispositions de l' Introduction generale aux 
pr incipes directeurs d' examen. Il a propose au comite la modification de 
cette derniere regle et a recommande a cet effet de modifier de preference la 
norme pour la population (dans la plupart des cas en doublant les chiffres, et 
meme en les triplant pour certaines especes). La regle reposerait ainsi sur 
des bases statistiques plus solides. 

44. Le TWC a dissipe un malentendu concernant les destinataires du document 
TC/XXV/8. Les tableaux ont ete etablis pour faciliter la tache des groupes de 
travail techniques lorsqu'ils doivent choisir pour chaque espece la taille de 
l' echantillon la plus appropr iee' celle-ci devant ensui te etre reprise dans 
les differents pr incipes directeurs d 'examen et respectee par tous les Etats 
membres. Le TWC a juge necessaire d'expliquer aux phytotechniciens, de maniere 
plus detaillee et plus comprehensible, la fa~on de mettre au point un schema 
d'~chantillonnage et la signification des divers parametres, et elaborera un 
document a cet effet. 

(voir le paragraphe 13 du document TWA/20/9 Prov., et les paragraphes 22 et 23 
du document TWC/9/12 Prov.) 

45. Le comite est invite a prendre les 
d~cisions necessaires. 

I ., 
• .. i 
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Critere d'homogeneite sur plusieurs annees (COYU) 

46. Le TWC a rappele la raison d'etre du programme d'examen de l'homogeneite 
a 1' aide dU Cr it ere d I homogeneite SUr plusieurs annees et le pr incipe de. base 
de !'analyse, qui consiste a comparer la variete proposee avec les varietes 
les plus similaires au cours de 1' examen de 1' homogenei te. Compte tenu des 
renseignements echanges au cours de la session, le TWC a decide que la methode 
sera mise i l'epreuve pendant deux ans (1991 et 1992) sur les graminees, avec 
les trois seuils de probabilite suivants 

rejet apres trois ans 
rejet apres deux ans 
acceptation apres deux ans 

o, 1% I 
o,l% I 
1 % I 

0,2% 
0,2% 
2 % 

0,5% 
0,5% 
5 % 

Le rejet apres deux ans ne serait pas obligatoire pour taus les Etats membres. 
Ceux qui souhaitent deja appliquer les seuils indiques dans la colonne mediane 
pour les decisions relatives i l'homogeneite auraient la faculte de le faire, 
tandis que ceux auxquels cela poserait des problemes auraient la possibilite 
de continuer i appliquer !'ancien critere d'homogeneite. Le TWC a confirme 
que taus les caracteres utilises i des fins de distinction doivent aussi etre 
verifies du point de vue de l'homogeneite. Il a note que certains Etats membres 
utilisent davantage de caracteres que d'autres i des fins de distinction et 
que dans ces Etats le risque de rejet d'une variete pour manque d'homogeneite 
est plus eleve. C'est aussi la raison pour laquelle il est plus difficile 
pour ces Etats d'accepter des seuils plus eleves. 

47. Le TWA a convenu d'etudier le critere d'homogeneite sur plusieurs annees 
et de l'appliquer des que le seuil de signification aura ete fixe par le TWC. 

(voir le paragraphe 14 du document TWA/20/9 Prov. et les paragraphes 13 a 21 
du document TWC/9/12 Prov.) 

48. Le comite est invite i prendre note 
des renseignements qui precedent et i 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Quantite de materiel vegetal i fournir par le demandeur 

49. Le TWA a pris note du paragraphe 43 du document TC/26/5, ou il est fait 
etat des differences constatees entre les principes directeurs d'examen quant 
i !'indication de la quantite de materiel vegetal que doit fournir le demandeur 
(celle-ci etant indiquee soit par annee, soit pour toute la duree de l'examen). 
Il a convenu que, quel que soit le libelle retenu, il devra garantir que le 
materiel fourni en premier lieu constitue l'echantillon de reference i utiliser 
pour identifier la variete et proceder i l'examen de l'homogeneite. Le TWA a 
marque sa preference pour !'indication de la quantite totale de semences ou de 
materiel vegetal necessaire pour l'examen ou i titre d'echantillon de 
reference. Pour les especes agricoles, un seul depot de semences sera 
normalement necessaire, mais la situation peut varier en fonction de l'espece 
consideree. A 1' avenir, le TWA veillera i ce que les pr incipes directeurs 
d'examen comportent des dispositions plus precises et determinera pour chaque 
espece s' il est preferable de proceder i un seul depot de semences au i 
plusieurs. Le TWV a marque sa preference pour !'indication de la quantite 
necessaire par annee d'examen, etant donne qu'il est possible que la duree de 
l'examen ne soit pas arretee de fa9on precise i la date de la demande. Le TWF 
et le TWO n 'ant vu aucun probleme i signaler etant donne que dans leurs 
domaines de competence le materiel vegetal n'est generalement demande qu'une 
seule fois. 
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(voir le paragraphe 7 du document TWA/20/9 Prov., le paragraphe 9 du document 
TWF/22/4 Prov., le paragraphe 9 du document TW0/24/12 Prov. et le paragraphe 8 
du document TWV/24/10 Prov.) 

50. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Materiel veg~ta1 obtenu par culture de tissus 

51. Le TWF a pr is note du paragraphe 34 du document TC/26/5 et de l 'invitation 
ad res see par le comi te aux groupes de travail techniques, tendant a ce que 
ceux-ci lui rendent compte de tous les problemes que soulevent les differentes 
methodes de multiplication vegetative et des incidences possibles de ces 
dernieres sur l'examen. Il a estime que lorsque la multiplication est correc
tement effectuee le taux de mutation n'est pas plus eleve que ce n'est le cas 
lorsque d'autres methodes de multiplication sont appliquees, et qu'il n'est pas 
necessaire d 'avoir recours a des echantillons de plus grande dimension. En 
outre, !'incidence que pourrait avoir la multiplication par culture de tissus 
sur les fruits au cas ou la periode d'examen serait beaucoup plus longue 
disparaitrai t en toute hypothese apres quelques annees et ne fausse done 
nullement les resultats de l'examen. 

52. Le TWO a note qu'au Royaume-Uni aucune variation n'a ete constatee, pour 
ce qui concerne le chrysantheme, entre les plantes issues de cultures in vitro 
et celles issues d'une multiplication par voie vegetative classique. Les 
p1antes issues de cultures de tissus ne seraient toutefois utilisees qu 'en 
tant que plantes-meres pour la product ion de plantes aux fins de l 'examen. 
Aucun effet de rajeunissement n'a ete observe jusqu'a present. Le TWO a enfin 
confirme la decision adoptee au cours de sa session precedente de suivre de 
pres !'evolution de la situation dans ce domaine. Chaque fois que possible, 
il inviter a le demandeur a envoyer du materiel vegetal qui n 'a it pas ete 
obtenu par micropropagation et, en cas de doute, devra lui-meme proceder a la 
multiplication. 

(voir le paragraphe 8 du document TWF/22/4 Prov. et les paragraphes 30 et 31 
du document TW0/24/12 Prov.) 

53. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Depot de plantes issues de varietes reproduites par voie sexuee 

54. A propos des de bats port ant sur les pr incipes directeurs d 'examen des 
porte-greffes de prunus, le TWF a etudie la quest ion du depot de plants de 
porte-greffes reproduits par voie sexuee. Les varietes porte-greffes exigent 
des semences fraiches, qui doivent etre plantees immediatement apres la 
recolte. Il n'est done pas possible de demander l'envoi de semences pour 
examen. Lorsqu'il selectionne les plants et commercialise sa variete, le 
demandeur choisit evidemment des plantes assez homogenes, de sorte que 
1 'echantillon envoye pour examen est representatif de la variete commercia
lisee, mais non de la variete dans son ensemble. Le TWF ne voit cependant pas 
d'autre solution que d'accepter le depot de plants. 
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55. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

56. Le TWA a pris note des resultats .de la reunion du Sous-groupe sur le 
colza, qui avait recense les trois groupes de varietes suivants : 

i) varietes de lignee pure et populations a base genetique etroite, de 
meme ascendance mais presentant deux generations de difference; 

ii) varietes hybrides (obtenues en trois ans environ par fecondation 
croisee dirigee); 

iii) varietes synthetiques (constituees a partir d'elements definis et d'un 
nombre determine de multiplications). 

Le .sous-groupe n'a pas ete en mesure de resoudre la question de savoir comment 
proceder a 1 1 examen de 1' homogenei te ni de determiner S I il faut exiger deS 
plantes non battues. Il a ete convenu que chaque Etat membre indiquerait sa 
procedure et les tolerances en matiere d'homogeneite. En outre, il est prevu 
de proceder a des examens parall1Hes avec du materiel de trois varietes dont 
la protect ion est actuellement demandee dans plusieurs pays. Les var ietes 
seraient exam1nees selon deux systemes i) en tant que var ietes de 1 ignee 
pure avec des plantes non battues et ii) en tant que varietes allogames 
(d 'homogeneite relative). Le sous-groupe a convenu que le glucosinulate ne 
serait observe que sur des semences recoltees sur les parcelles afin d'ecarter 
toute possibilite de manipulation de la part de l'obtenteur. Il est prevu que 
la prochaine reunion ait lieu en France, en octobre. A cette reunion, le sous
groupe devra etudier les donnees reunies au sujet de !'evaluation de l'homoge
neite, tenter de trouver une solution pour les varietes synthetiques, examiner 
le tableau des caracteres et etudier les exigences en matiere d 1 homogenei te 
pour les var ietes hybrides, qu 1 il serai t peut-etre necessaire de rendre deux 
fois plus severes que pour les varietes autogames. 

(voir les paragraphes 41 a 43 du document TWA/20/9 Prov.) 

Denominations varietales de Brassica 

57. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

58. Le TWA a pris note de la circulaire U 1681, contenant des propositions 
pour le groupement des especes de Brassica aux fins de la denomination des 
varietes, eta conclu qu 1 il ne pouvait approuver ces propositions. Il a 
releve, en outre, que les varietes agricoles et les varietes potageres 
S I adressent a des marches differentS et quI en 1 1 etat actuel des CbQSeS il 
n 1 existe pas de grands risques de confusion. 11 a done propose de conserver 
les classes f igurant actuellement a 1 1 annexe l des Recommandat ions de 1 1 UPOV 
relatives aux denominations varietales (document UPOV/INF/12). 
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59. Le TWV a pris note de la circulaire U 1681, contenant des propositions 
pour le groupement des especes de Brassica, et de la circulaire U 1725, dans 
laquelle sont exposes des arguments a 1' encontre de ces mod if icat ions. Af in 
de tenter de trouver une solution pour les especes Brassica chinensis et 
Brassica pekinensis, le TWV a propose de les inclure dans la classe 5 pour des 
raisons d 'ordre commercial et de les exclure de la classe 6 au cas ou les 
taxinomistes decideraient de les attribuer a Brassica rapa. 

(voir le paragraphe 32 du document TWA/20/9 Prov. et le paragraphe 17 du 
document.TWV/24/10 Prov.) 

Varietes parapluies 

60. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

61. M. Valvassori (Communaute economique europeenne) a signale au TWV que la 
CEE avait recense 111 anciennes varietes de plantes potageres a reinscrire 
apres les avoir, en principe, divisees en varietes differentes. Depuis lors, 
la Commission des Communautes europeennes a precise (decision 90/639/CEE - JO 
NL 348, 12.12.1990) les noms a attribuer a ces varietes derivees. Les Etats 
membres qui envisagent de renouveler leur acceptation de ces varietes doivent 
veiller a ce qu'elles portent les noms arretes au niveau communautaire. Quatre 
d'entre eux ont deja commence a appliquer la decision communautaire (supplement 
du catalogue commun des varietes d'especes potageres - JO c 96A, 12.04.1991). 

(voir le paragraphe 10 du document TWV/24/10 Prov.) 

62. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Ordre des caracteres physiologiques 

63. Le TWV a examine au cours d'un debat general la question de savoir ou il 
convient de fa ire figurer les caracteres physiologiques dans le tableau des 
caracteres. Il est parvenu a la conclusion que ceux-ci devraient continuer a 
etre indiques, comme c'est actuellement le cas, a la fin de ce tableau. En 
outre, taus les caracteres d'un organe donne devraient etre groupes, que! que 
soit le moment de !'observation. 

(voir le paragraphe 24 du document TWV/24/10 Prov.) 

Ordre de groupement des caracteres 

64. Le comite est invite 
note des renseignements qui 
et a etudier les mesures qui 
etre prises. 

a prendre 
precedent 

pourraient 

65. Le TWV a etudie, au cours d 'un debat general, 1' ordre de groupement des 
caracteres dans les notes techniques. Il a convenu d'indiquer les caracteres 
dans 1' ordre dans lequel ceux-ci f igurent dans le tableau des caracteres, 
independamment du fait qu'ils peuvent avoir une valeur differente aux fins du 
groupement et qu'en general les caracteres qualitatifs seront utilises les 
premiers, meme s'ils figurent en fin de liste. 
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(voir le paragraphe 23 du document TWV/24/10 Prov.) 

66. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

67. Le TwA a examine la question de savoir comment proceder en ce qui concerne 
d'anciennes varietes dent il n'est plus possible de se procurer de semences sur 
le marche, dent la conservation n'est pas assuree et dent il n'est peut-etre 
possible d'obtenir un echantillon de semence qu'aupres d'une banque de genes 
ou d'une autre collection de semences. Le TWA a pose la question de savoir si 
une variete de cette nature fait toujours partie des varietes notoirement 
connues auxquelles doit etre comparee chaque nouvelle variete dent la protec
tion est demandee. Un Etat qui constitue une collection de reference le fait 
generalement dans un but pratique et n'y fait figurer que les varietes suscep
tibles d'etre cultivees ou commercialisees sur son territoire. Il n'essaie 
jamais de reunir toutes les varietes du globe, prenant ainsi le risque minime 
de negliger une variete existant dans un pays ou une region eloignes. Le TWA 
a done estime que, tant que la legislation nationale le permet, les varietes 
dent les semences ne sent plus disponibles doivent aussi etre prises en 
consideration lorsqu'il s'agit d'etablir un compromis entre le risque de 
negliger une variete existante, d'une part, et les efforts injustifies a 
deployer pour eviter ce risque, d'autre part. Il est cependant necessaire de 
proceder cas par cas. Une decision valable pour les especes a multiplication 
vegetative (les roses, par exemple) serait completement differente de celle qui 
pourrait etre retenue pour le ble ou d'autres especes agricoles reproduites par 
voie sexuee. 

(voir le paragraphe 46 du document TWA/20/9 Prov.) 

Varietes comportant de nombreux clones 

68. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

69. Le TWO a pris note du probleme que pose l'existence d'une multitude de 
clones d'epicea commun et du fait que l'actuel projet de principes directeurs 
d'examen ne permet pas de separer ces clones. Cette multitude de clones tient 
notamment au fait que la loi fait obligation aux sylviculteurs d'utiliser un 
grand nombre de clones differents pour leurs nouvelles plantations. Etant 
donne que la protection ne peut porter que sur un seul clone, l'actuel projet 
devra subir d' importantes modifications. Le TWO a par consequent decide de 
s'informer aupres des sylviculteurs des caracteres et methodes appliques pour 
distinguer les nombreux clones, etant entendu qu'il est possible que bon nombre 
des caracteres indiques ne repondent pas aux conditions en vigueur pour 
l'acceptation de nouveaux caracteres. Une fois ces caracteres connus, il con
viendra d'examiner au sein de l'UPOV si dans ce cas particulier - l'existence 
d'une multitude de clones etant un phenomene qui n'est pas limite a l'epicea 
commun mais qui interesse de nombreuses autres especes forestieres une 
derogation aux regles en vigueur serait justifiee. 
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(voir le paragraphe 15 du document TW0/24/12 Prov.) 

70. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent . et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Versions modifiees du questionnaire technique et du formulaire de description 
varietale 

71. Le TWO a pris note du document TC/26/6, ou sent reproduites les versions 
modifiees du questionnaire technique de l'UPOV et du formu1aire UPOV de des
cription varietale. Il a estime que la modification la plus recente - une note 
ayant la teneur suivante "Au cas ou les niveaux d 'expression des deux 
varietes seraient identiques, priere d'indiquer !'amplitude de la difference" 
- est facheuse car elle pourrait se reveler difficile a comprendre pour .les 
demandeurs, qui seraient alors amenes a laisser en blanc cette partie du 
questionnaire technique. 

(voir le paragraphe 7 du document TW0/24/12 Prov.) 

72. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Liste des ouvrages et documents de reference 

73. Le TWO a pris note du document TC/27/4, contenant une version actualisee 
de la liste des ouvrages et documents de reference pour l'examen des varietes. 
Il a decide de demander aux pays qui avaient elabore des documents de travail 
pour 1a redaction des principes directeurs d'examen de verifier les renseigne
ments concernant les especes ornementales en cause. 

(voir le paragraphe 10 du document TW0/24/12 Prov.) 

74. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Methodes, techniques et materiel nouveaux pour l'examen des varietes 

Observations des couleurs 

75. Le TWF a pris note des resultats des travaux de la reunion d'un 
sous-groupe sur la mesure des couleurs, tenue aux Pays-Bas en presence 
d'experts de la France, du Royaume-Uni, de l'Allemagne et des Pays-Bas (voir 
1e document TW0/24/7). Les experts ont conclu que 1a mesure des couleurs 
pourrai t representer un moyen fiable d I evaluer celles-ci. Certains elements 
du materiel doivent cependant faire l'objet de verifications plus approfondies. 
L' evaluation repose sur le systeme des trois coordonnes. Un lien avec le 
systeme visible des codes de couleurs devrait neanmoins toujours etre etabli. 
L'intention n'est pas de reduire l'ecart m1n1mum entre les couleurs mais 
simplement de rendre !'evaluation plus objective. Le TWF a conc1u que, dans 
son domaine de competence, la mesure des couleurs est moins importante que 
dans le domaine des especes ornementales. Pour les especes fruitieres, 
!'analyse d'images pourrait se reveler plus importante, notamment par exemple 
pour separer les mutants du pommier. 
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76. Le TWO a pris note du document TW0/24/7, contenant le rapport de la 
reunion du Sous-groupe sur la mesure des couleurs tenue a Wageningen (Pays-Bas) 
les 23 et 24 janvier 1991. Il a convenu de faire parvenir le rapport aux 
autres groupes de travail techniques en appelant leur attention sur les t~avaux 
en cours et en invitant les experts interesses a assister a la prochaine 
session du sous-groupe (prevue pour janvier 1992 a Hanovre, en Allemagne) a 
prendre contact avec !'expert allemand. 

(voir le paragraphe 22 du document TWF/22/4 Prov. et le paragraphe 28 du 
document TW0/24/12 Prov.) 

Electrophorese 

77. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

78. Le TWA a etudie la methode electrophoretique a propos de la revision des 
principes directeurs d'examen du ble, de l'orge, de l'avoine et du ma1s. Il a 
estime n•avoir a l'heure actuelle aucune autre methode nouvelle a examiner mais 
etudiera aussi, au cours de sa prochaine session, la mesure des couleurs. Il 
a pris note d'un rapport de la reunion du Sous-groupe sur !'electrophorese qui 
s•est tenue a Surgeres (France) les 16 et 17 octobre 1990 (voir la circulaire 
u 1674). Il a souligne que lorsque l'on accepte des caracteres electrophore
tiques il est tres important de convenir d'eviter d'avoir recours a des 
techniques differentes et d • adopter une seule et unique methode normalisee. 
Cette methode doit etre appliquee de fa~on rigoureuse et il convient de veiller 
a ce que chacun utilise le meme materiel pour les varietes indiquees a titre 
d'exemple, si possible grace a la creation d'une banque centralisee qui 
conserver a it des echant illons de semences de ces var ietes. Les bandes a 
utiliser doivent etre arretees en commun; autrement dit les Etats membres 
doivent taus, sans exception, accepter ou refuser d • utiliser telle ou telle 
bande a des fins de distinction. Le TWA est conscient du fait que d'autres 
bandes pourraient etre observees, notamment en ayant recours a d'autres 
methodeS I mais Celles-ci ne doivent etre acceptees que d I Un CQmmun accord 
entre taus les Etats membres et non separement par tel ou tel Etat. Les 
exigences d'homogeneite ne seraient pas seulement applicables a la bande 
necessaire pour etablir la distinction par rapport a une autre variete; ce 
serait !'ensemble du diagramme des bandes acceptees qui devrait etre homogene. 

79. Le TWA a longuement debattu du principe de !'introduction des caracteres 
electrophoretiques et de son incidence eventuelle sur la notion de distinction. 
L'adoption de !'electrophorese pourrait ouvrir la voie a !'acceptation de 
toute autre methode nouvelle reposant sur la technique de l'ADN, qui pourrait 
conduire a accepter en definitive toute difference entre deux varietes. Les 
problemes lies aux ecarts minimaux pourraient ainsi s•estomper au profit de la 
notion de derivation essentielle et etre laisses a !'appreciation des tribu
naux. Une autre difficulte tient a ce que jusqu•a present les connaissances 
en matiere de genetique et en ce qui concerne le rapport de telle ou telle 
bande avec certaines caracter ist iques sent tres limi tees. Les consequences 
eventuelles du critere de la distinction devront done etre etudiees de fa~on 
plus approfondie au cours de la prochaine session sur la base d • un document 
que doit elaborer l'expert fran~ais. 
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80. Eu egard a 1a decision prise au cours de sa precedente session, de 
n'uti1iser 1es caracteres e1ectrophoretiques pour 1es varietes de b1e, d'orge 
et d'avoine que de fa9on non systematique et en dernier ressort si 1es autres 
caracteres n I ont pas perm is d I etab1 ir la distinction, le TWA a adopte 1a 
solution de compromis suivante : 

i) les caracteres electrophoretiques doivent figurer dans le tableau des 
caracteres et non dans une annexe des principes directeurs d'examen; 

ii) les caracteres ne doivent pas etre assortis d'un asterisque; 

iii) il conviendra d'etudier de fa9on plus approfondie si les caracteres 
peuvent etre utilises seuls ou seulement en liaison avec un autre caractere 
traditionnel et si une difference interessant une seule bande serait suffisante 
pour etablir la distinction. Les combinaisons possibles suivantes pourraient 
etre prises en consideration : 

a) combinaison de plusieurs bandes, 
b) combinaison de plusieurs proteines, 
c) association avec des caracteres traditionnels. 

Le TWA a estime que, tant que les questions mentionnees plus haut n'auront pas 
ete resolues au sein de l'UPOV, un caractere electrophoretique ne pourra etre 
utilise seul pour etablir la distinction. 

81. Le Sous-groupe sur 1' application de 1' electrophorese aux cereales devra 
se reunir les 8 et 9 octobre 1991 a Hanovre (Allemagne) pour etudier les 
questions restant en suspens. Tous les Etats membres de l'UPOV devront rece
voir une invitation precisant que la reunion devra etre suivie non seulement 
par des specialistes de !'electrophorese mais aussi par des experts connaissant 
parfaitement le systeme de l'UPOV. Le sous-groupe aura pour mission 

i) de mener a terme les travaux techniques; 

ii) d'associer d'autres laboratoires a l'examen de materiel nouveau; 

iii) d'arreter pour chaque espece une methode unique agreee; 

iv) de determiner les bandes acceptables; 

v) de conseiller le groupe de travail sur le point de savoir s'i1 convient 
d'utiliser une seule ou plusieurs bandes ou encore la configuration des bandes. 

82. Le TWA a pris note des explications donnees par l'expert fran9ais au sujet 
de !'electrophorese appliquee au ma1s. Il a aussi note que !'application de 
!'electrophorese au ma1s est a l'etude en Allemagne et en Espagne. Le moment 
n'etant par consequent pas encore venu de prendre une decision de principe au 
sujet de !'application de l',Hectrophorese, le TWA n'a pu que convenir de 
s'attacher a integrer !'electrophorese dans les principes directeurs d'examen 
du ma1s. 

(voir les paragraphes 11, 21 a 29 et 36 du document TWA/20/9 Prov.) 

83. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 
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84. Le TWO a note quI au Royaume-Uni 1 1 etude des formes de feuilles au moyen 
de 1 1 analyse d 1 images est en pro jet. Aux Pays-Bas, il existe des pro jets 
comparables pour ce qui concerne le gerbera et en France pour ce qui concerne 
la rose. 

(voir le paragraphe 29 du document TW0/24/12 Prov.) 

Polymorphisme 

85. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

86. Le TWF a pris note d'un rapport de M. R. Monet (France) sur le polymor
phisme des caracteres morphologiques et des isoenzymes du pecher. r1· a 
presente les principaux caracteres morphologiques issus de mutations naturelles 
qui ont ete preserves dans les populations de pechers. Si une mutation se 
traduit par deux phenotypes distincts, n mutations permettent de distinguer P 
= in phenotypes dans la population. Les isoenzymes proviennent aussi de 
mutations naturelles, auquel cas la mutation touche les propr ietes physiques 
(par exemple la charge electr ique) de 1 1 enzyme, les propr ietes catalyt iques 
restant inchangees. En cas de migration d 1 une solution enzymatique dans un 
champ electrique, il y aura separation en raison des differences de charge 
electr ique. Il sera ainsi possible de visualiser differents isoenzymes d I un 
meme enzyme. La configuration isoenzymatique est un caractere genotypique et 
peut servir a differencier les cultivars. 

(voir le paragraphe 21 du document TWF/22/4 Prov.) 

Autres methodes nouvelles 

87. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

88. Le TWF a aussi pr is note de comptes rendus succincts sur l' etude de 
1' electrophorese r de 1 1 analyse d I images r du polymorphisme de la longueur des 
fragments de restriction et de la mesure des couleurs dans certains des Etats 
membres. Il a convenu d' etoffer cette information en ce sens que taus les 
Etats membres remettront au president d'ici a la fin du mois d'octobre 1991, 
en vue de !'elaboration d'un document pour la prochaine session, un resume des 
etudes qu 1 ils ont entreprises au sujet des methodes susmentionnees ou de toute 
autre methode. 

(voir le paragraphe 23 du document TWF/22/4 Prov.) 

89. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Cooperation avec les obtenteurs pour 1 1 examen des varietes 

90. Examen aux Etats-Unis d'Amerique. Le TWA a pris note du document 
TWA/20/7, elabore par les experts des Etats-Unis d 1 Amerique, dans lequel est 
explique le systeme applique dans ce pays, ainsi que des explications donnees 
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par les experts sur les themes suivants : 

i) Historique du systeme de protection des varietes vegetales; 

ii) Procedures d'instruction des demandes de protection; 

iii) Recueil et stockage de donnees; 

iv) Ressources en matiere d' information des services de protection des 
varietes vegetales; 

v) Exemples de recherches de nouveaute. 

Un resume de ces explications sera reproduit dans les annexes du document 
TWA/20/9. 

91. Examen des varietes de mais en France. Le TWA a pris note du document 
TWA/20/6, elabore par les experts fran<;ais au sujet du systeme applicable au 
mais. En vertu de ce systeme, le demandeur doit remettre les resultats d'une 
annee d I examen, tandiS que leS SerViCeS de protection deS VarieteS VegetaleS 
precedent a un autre examen portant stir une annee et comparent leurs propres 
donnees avec celles qui ont ete fournies par le demandeur. M. Guiard (France) 
a explique que le but du systeme est d'obtenir de l'obtenteur une description 
prealable de la variete qui permette aux services de protection de se prononcer 
au sujet de cette variete apres une annee seulement d'examens officiels en deux 
lieux differents. La decision relative a la variete reposerait uniquement sur 
les donnees resultant de l'examen officiel. Apres une annee de mise a 
1 'epreuve, le systeme para1t tres prometteur. Son application est toutefois 
limi tee aUX ligneeS de maiS et il n I est paS preVU de 1 I etendre a d I aut reS 
especes pour !'instant. 

92. Examen en Nouvelle-Zelande. Le TWA a pris note d'un rapport de !'expert 
de Nouvelle-Zelande signalant que son pays est passe d'un systeme d'examens en 
culture effectues par les services officiels a un systeme d'examens en culture 
effectues par les obtenteurs pour ce qui concerne les especes agricoles et 
potageres. Selon !'expert, ce changement ne s'est pas opere sans difficulte 
etant donne quI a 1 I Or igine les Obtenteurs etaient incapables de deer ire les 
varietes, si bien que des procedures et des principes directeurs d'examen ont 
du etre elabores et des cours de formation organises pour rendre le systeme 
operationnel mais desormais, trois ans apres sa mise en application, celui-ci 
fonctionne de fa<;on satisfaisante. Une autre difficulte tenait a !'absence de 
toute description des varietes notoirement connues. Pour le ray-grass, 
!'office a du se reporter aux examens en culture officiels. On peut done dire 
que la Nouvelle-Zelande applique un systeme mixte dans lequel les examens en 
culture sont effectues tantot par les services officiels tantot par les 
obtenteurs. 

93. Examen au Canada. Le TWA a aussi pris note d'un rapport de !'expert 
canadien sur le projet de creation dans son pays d' un systeme d' examens en 
culture effectues par les obtenteurs, comparable a celui qui est deja 
applicable en Australie, ou l'examinateur procederait a !'observation des 
plantes dans les installations de l'obtenteur. Etant donne qu'il s'agirait au 
Canada d I un systeme entierement nouveau, la difficulte tiendrai t notamment a 
!'institution d'un examen pour les varietes notoirement connues et a la 
selection de varietes similaires auxquelles puisse etre comparee telle ou 
telle variete proposee. 
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94. Au cours des debats qui ant su1v1 les rapports susmentionnes, le TWA a 
releve que les Etats membres ou il n I existe a l' heure actuelle quI un systeme 
d 'examens en culture effectues par les services off iciels devraient aussi 
envisager !'acceptation partielle d'un systeme d'examens en culture effectues 
par les obtenteurs, compte tenu notamment de !'extension envisagee du systeme 
de protect ion a l' ensemble du regne vegetal. Le cout de l' examen etant plus 
eleve et le paiement des frais correspondants etant de plus en plus souvent 
exige par les pouvoirs publics, l'obtenteur se trouverait de ce fait aussi 
davantage associe a l'examen. Parmi les divers exemples cites, il existe 
toutefois une large gamme de possibilites pour ce qui concerne les examens en 
culture ~ffectues par les obtenteurs, allant du cas ou l'obtenteur re~oit des 
instructions detaillees sur la fa~on de mener l 1 examen et d'etablir le rapport 
d'examen et la description de la variete au reg1me tres liberal laissant 
entierement a l'obtenteur le soin de determiner les modalites d'execution de 
l'examen et de rediger la description. 

95. Apres avoir pris note des resultats des debats consacres a la cooperation 
avec les obtenteurs pour l' examen des var ietes au sein du comi te et d 'aut res 
groupes de travail techniques, le TWF a etudie les possibilites pour ce qui 
concerne les especes relevant de son domaine de competence. Il a conclu qu'il 
est important pour les services de protection de ne pas S 1 aligner sur tel ou 
tel obtenteur afin de conserver leur independance. Les possibilites de coope
ration var ient selon les especes. Dans bien des cas, il est dangereux de 
laisser aux obtenteurs le soin de proceder a l 1 examen et seuls des examens en 
culture officiels seraient acceptables. Pour d 1 aut res especes, en revanche, 
l I ObtenteUr QU le demandeUr p0urrait etre invite a donner deS preCiSiOnS QU 
des renseignements complementaires sur les especes considerees ou a indiquer 
des varietes comparables. Dans son domaine de competence, le TWF ne S 1 attend 
paS au depot de nombreUSeS demandeS Se rapportant a deS var ieteS d I especeS 
nouvelles a la suite de l' ex tens ion de la protect ion a l' ensemble du regne 
vegetal. Les examens en culture effectues par les obtenteurs ne seraient pas 
necessairement mains onereux pour ces derniers. 

96. Le TWO a pris note du paragraphe 47 du document TC/26/5 relatif a la 
derniere session du comite et d'un compte rendu succinct des debats qui ant eu 
lieu au sein du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles au sujet 
de la cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes aux Etats
Unis d'Amerique, en Nouvelle-Zelande et en France et des projets qui existent 
a cet egard au Canada. Les experts ant ensuite brievement rendu compte de la 
cooperation avec les obtenteurs dans leurs pays respectifs. Au Japan, les 
instituts nationaux acceptent les donnees publiees correspondant a deux annees 
d'examen pour se prononcer au sujet de la distinction; dans d'autres cas, une 
inspection sur place a lieu une fois par an, le reste des renseignements etant 
fourni par le demandeur; dans d 'aut res encore, les examens sont effectues 
dans des stations officielles. Dans taus les autres Etats representes a la 
session du TWO, les examens en culture passent pour la plupart par des essais 
effectues par les services officiels et n'ont lieu qu'a titre exceptionnel 
dans les installations de l'obtenteur-demandeur ou dans d'autres collections 
de varietes. Les observations concernant les plantes sont toutefois, dans la 
quasi-totalite des cas, effectuees par les services officiels. 

97. Le TWO a estime qu'il n'est pas necessaire a l'heure actuelle d'associer 
le demandeur-obtenteur aux observations. La plupart des obtenteurs-demandeurs 
seraient incapables d'effectuer ces observations, et la fiabilite des resultats 
ainsi que le niveau de l'examen en souffriraient. Par rapport a la situation 
actuelle, le fait que les examens scient effectues par les obtenteurs se 
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traduirait selon toute probabilite par une elevation du cout de l'examen dans 
son ensemble. Au cas ou la charge de travail s'accentuerait, il conviendrait 
de s'attacher a centraliser l'examen avant d'y associer le demandeur-obtenteur. 
Ce n'est qu'au cas ou cette mesure se revelerait insuffisante que la possibi
lite d'associer les demandeurs-obtenteurs devrait etre envisagee, espece par 
espece et extremement prudemment. 

98. Le TWV a pr is note du document TWA/20/6, dans lequel est explique un 
systeme qui est a 1' etude en France pour les lignees inbred de ma1s et en 
vertu duquel le demandeur et les services nationaux effectuent chacun l'examen 
DHS pendant un an. Si les resultats des deux series d'examen concordent, la 
decision d'accorder la protection a la variete pourrait etre prise sur la base 
des resultats de l'examen officiel effectue pendant un an sur deux sites. 
L'obtenteur gagnerait ainsi un an. Le groupe de travail a convenu de suivre 
cette etude. 

(voir les paragraphes 16 a 20 du document TWA/20/9 Prov., le paragraphe 12 du 
document TWF/22/4 Prov., les paragraphes 32 a 34 du document TW0/24/12 Prov. 
et le paragraphe 14 du document TWV/24/10 Prov.) 

Ecarts minimaux entre les varietes 

99. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

100. Le TWA a eprouve quelques difficultes a comprendre les documents 
TWC/VIII/9 Rev. et TWC/VIII/14, notamment en ce qui concerne la distinction 
entre ecart minimal et plus petite difference significative sur le long terme, 
ainsi que des remarques apparemment contradictoires consignees dans ces 
documents a propos du cas ou la distance minimale est inferieure a l'unite de 
mesure. 

101. Le TWC a pris note des documents TWC/VIII/9 Rev. et TWC/VIII/14 sur les 
ecarts minimaux et la plus petite difference significative ainsi que des 
difficultes eprouvees au sein du TWA, notamment pour sa1s1r la difference 
entre la distance minimale entre les varietes et la difference minimale entre 
les caracteres. Il a ete releve qu'autrefois les experts employaient souvent 
des termes impropres pour designer certaines differences. A l'avenir, il 
conviendra de veiller a utiliser la terminologie appropriee et des experts du 
TWC devront assister aux sessions d'autres groupes de travail techniques ayant 
lieu dans leur pays pour expliquer le sens des differents termes aux phyto
techniciens. Il a ete convenu quI il appartient a ceux-ci de fixer 1' ecart 
minimal, ce qu' ils feront normalement dans le cadre de leur decision sur 
!'organisation de l'examen et !'interpretation des resultats. Il n'existe 
aucun lien entre l'unite de notation et la plus petite difference significative 
et cela ne devrait done jouer aucun role dans la definition de la difference 
minimale pour un caractere donne. Le TWC a convenu de definir les differents 
termes, y compr is les rapports qui existent entre eux et la fat;:on dont ils 
doivent etre utilises dans les decisions portant sur le caractere distinctif, 
afin d'etre davantage comprehensibles pour les phytotechniciens. 

102. Le TWV a pris note du document TWC/VIII/9 Rev. Il a egalement releve que 
le TWC avait demande que le document soit etudie par les groupes de travail 
techniques et que ceux-ci scient invites a lui remettre, le cas echeant, leurs 

' l., 
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observations a ce sujet. Le TWV a aussi pris note du document TWC/VIII/14, 
dans lequel est expliqu~ le rapport existant entre la plus petite diff~rence 
significative et !'~cart minimal. Il a not~ que les documents font ressortir 
la n~cessit~ d'un plus important travail statistique qui, en raison de la 
raret~ des caracteres mesur~s, ne se justifie pas pour les especes potageres. 

(voir le paragraphe 15 
document TWC/9/12 Prov. 
Prov.) 

du 
et 

document TWA/20/9 
les paragraphes 12 

Prov., le paragraphe 35 du 
et 13 du document· TWV/24/10 

103. Le comit~ est invit~ a prendre 
note des renseignements qui pr~cedent 
et a ~tudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

D~finition et examen des vari~t~s hybrides 

104. Le TWA a pris note du systeme d'examen des hybrides de ma1s en vigueur en 
France ou, dans un premier temps, les lign~es et la formule de l'hybride sont 
~tudi~es. Les lign~es doivent etre v~rifi~es par comparaison automatique sur 
ordinateur. Si une lign~e de la formule est diff~rente, on peut supposer que 
la vari~t~ hybride sera aussi diff~rente. Si deux lign~es sont trop proches, 
les vari~t~s hybrides seront compar~es. Grace a cette proc~dure, 90% des 
vari~t~s hybrides pourront etre distingu~es sur la base de leurs lign~es. Les 
experts franc;:ais estiment que 1' importance du nombre de demandes de vari~t~s 
hybrides (de l'ordre de 300 a 400) ne laisse aucune autre solution aux 
services de protection. Les experts allemands et espagnols ont signal~ que, 
contrairement a ce qui est le cas en France, la d~cision relative a la 
distinction est fond~e dans leurs pays sur une comparaison entre les vari~t~s 
hybr ides elles-memes. Il est en effet tres probable qu 'en cas de diff~rence 
entre les lign~es la vari~t~ hybride sera elle aussi diff~rente, mais des 
except ions sont auss i possibles et 1' on a pas souhai t~ jusqu' ici, dans leurs 
pays, prendre ce risque, qui a paru trop ~lev~. Le risque en question 
pourrait toutefois etre moindre pour les caracteres ~lectrophor~tiques. 

105. Classement des caracteres du ma1s. Le TWA a pris note du systeme de 
classement des caracteres du maYs en vigueur en France. Les experts franc;:ais 
~laboreront au sujet de ce classement un document dans lequel sera d~finie la 
variete hybride, qu'ils diffuseront avant la prochaine session du comite afin 
qu'il soit possible d'obtenir !'avis de ce dernier. Ce classement repose sur 
la repartition des caracteres en trois groupes en fonction de leur d~terminisme 
genetique et de leur fiabilite, apres quoi des valeurs differentes leur sont 
attribu~es pour la d~termination du caractere distinctif. Le premier groupe 
comprend les caracteres polygeniques (par exemple precoci te, hauteur de la 
plante' port du panicule) qui sont tres utiles et peuvent etre ~valu~s sans 
difficult~. Il s'agit la du groupe le plus important et une nette difference 
affectant un caractere est suffisante pour ~tablir la distinction. Le 
deuxieme groupe comprend les caracteres monogeniques (par exemple, couleur de 
la soie, couleur de l'epi) dans lequel les differences peuvent etre facilement 
observ~es mais ne sont dues qu'a un seul gene. Aux fins de la distinction, 
une nette diff~rence par rapport a deux au mains de ces caracteres est 
n~cessaire. Le troisieme groupe comprend les autres caracteres difficiles a 
evaluer avec pr~cision ou subissant d I importantes fluctuations. Une nette 
diff~rence par rapport a trois de ces caracteres est necessaire pour ~tablir 
la distinction. 
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106. Lettre de 1a Section ma1s de 1 1 ASSINSEL. Le TWA a pris note d 1 une 1ettre 
de 1 1 ASSINSEL en date du 15 mai 1991 dans 1aque11e figurent 1es observations 
de 1a Section ma1s de 1 1 ASSINSEL sur 1es ecarts minimaux et 1a determination 
hierarchique des caracteres. Compte tenu de 1a procedure convenue, dont i1 
est quest ion plus haut, le moment n 1 etai t pas encore venu d 1 entrer dans le 
detail de ces observations, dont tiendra compte cependant le Sous-groupe sur 
le ma1s. 

107. Sous-groupe sur le ma1s. Le TWA a decide de creer un sous-groupe sur le 
ma1s I qui se reunira a La Miniere (France) du 18 au 20 fevrier 1992. Des 
experts 'nationaux et des obtenteurs devront etre invites a suivre cette 
reunion afin que les debats puissent etre efficaces et fructueux. Ces debats 
devront etre fondes sur les documents TWA/20/6 et TWA/20/8 I sur les methodes 
d 1 electrophorese appliquees au ma1s elaborees par les experts francrais, sur la 
liste des caracteres supprimes ou recemment retenus et sur les observations 
communiquees a ce sujet ainsi que sur les observations de la Section ma1s de 
1 1 ASSINSEL• 

(voir les paragraphes 37 a 40 du document TWA/20/9 Prov.) 

108. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

[L 1 annexe II suit] 

:. J 

i 
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QUESTIONNAIRE RELATIF A L'UTILITE D'UNE BANQUE 
DE DONNEES INFORMATISEE CENTRALE A L'UPOV 

(distribue aux membres du TWO par voie de circulaire sous la cote U 1741) 

1. Veuillez indiquer si vous aurez recours a ce moyen 

l. 
2. 

pour avoir acces a !'information 
pour fournir de !'information 

Oui/Non 
Oui/Non 

2. Veuillez indiquer avec precision les elements d'information que vous 
estimez utiles : 

Especes (veuillez preciser) ...•..••....•••.•..•.••.••••....••..••.•••.••. 

Renseignements d'ordre administratif .•••••..•.••••••.•••.•.•.••••..•..•.. 

Renseignements d•ordre technique ........•.......••••••.......••...•.••... 

3. Veuillez evaluer les economies que vous permettraient de realiser les 
renseignements fournis selon !'utilisation qui en serait faite : 

Gain de temps par an (couts approximatifs) par espece 

Elimination 
suffisantes 

des examens faisant double emploi faute d'informations 

Elimination des examens paralleles inutiles .••••.•.•..•.•..•.•••..•.••••• 

Autres economies? Veuillez preciser •..•.••.••.......••.•.•.••.•...••••.• 

4. Si un systeme de cette nature devait etre mis en place, veuillez indiquer 
vos preferences 

a) 

b) 

ordinateur central a Geneve 

systeme informatique disperse dans differents pays 
detenant differentes especes 

c) ordinateur central dans un Etat membre 

Cochez une case 

I~ 

D 
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A l'heure actuelle certains pays envoient et re9oivent sur disquette des 
renseignements au sujet des varietes. Veuillez indiquer si vous 
participez deja a un programme de cette nature et donner des precisions 

Oui I Non 

Precisions (le cas echeant) 

........................................................................... 
5. Veuillez donner une estimation approximative des coOts suivants 

5.1 Mise au point d 'un logiciel approprie 
!'adaptation d'un systeme en vigueur). 

(il peut s'agir de 

5.2 Saisie de donnees anciennes (a supposer que 50% au moins d'entre 
elles seront envoyees sous forme electronique). 

CoOt annuel de mise a jour de la base de donnees et de maintenance 
du logiciel. 

5.4 CoOt de l'ordinateur relie de fa9on appropriee aux reseaux 
internationaux. 

6. Un systeme informatise central presenterai t-il d 'aut res avantages qui 
n'ont pas deja ete mentionnes? Veuillez preciser. 

[Fin de l'annexe et du document] 


